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Décret Générale colonial

Décret n° 4-370-1927  application aux colonies françaises et pays 
de protectorat dépendant du ministère des colonies des décrets 
du 6 décembre 1926 sur les brevets d’invention et les marques de 
fabrique et de commerce.
n° 4-370-1927

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

20 août 1927

Numéro JO

n° 370 du 30/09/1927
Date  du numéro

30 septembre 1927

V I S A S

Le Président de la République française, sur le rapport du Ministre des colonies, Vu les articles 7 et 18 du sénatus-consulte 

du 3 mai 1854: Vu les lois des 5 juillet 1844, 31 mai 1856 et 7 avril 1902 sur les brevets d’invention: Vu les lois des 23 juin 

1857, 26 novembre 1873 el 3 imai 1890 sur les marques de fabrique et de commerce; ensemble le décret du 27 février 1891, 

portant règlement d’administration publique pour l’exécution desdites lois: Vu l’arrêté en Conseil d’Etat du 21 octrobre 1848 

el les décrets des 8 août 1873, 12 juin 1890, 18 mai 1894, 28 octobre 1902, 19 mai 1909, 13 mars 1911 et 23 décembre 

1920, rendant applicables aux colonies les lois et le décret précité: Vu la loi du 26 juin 1920, instituant des taxes spéciales 

pour le service de la propriété industrielle: ensemble les deux décrets du 11 septembre 1920, réglant l’application de ladite 

loi: Vu le décret du 2 février 1921, rendant applicables aux colonies françaises et pays de protectorat dépendant du ministère 

des colonies les articles 1 à 4 de la loi du 26 juin 1920 et les décrets du 11 septembre 1920: Vu l’article 2 de la loi du 3 

août 1926; ensemble les deux décrets du 6 décembre 1926, relevant le taux des laxes des brevets d’invention ef de la taxe 

d’enregistrement des marques de fabrique et de commerce,

T E X T E  I N T É G R A L

Art, 1er, — Sont rendus applicables aux colonies françaises et pays de protectoral autres que la Tunisie et le Maroc les deux 

décrets du 6 décembre 1926. relevant le taux des taxes des brevets d’invention et de taxe d’enregistrement des marques de 

fabrique et de commerce.

Art.2

— Le Minist re des colonies est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel et inséré an Bulletin 

des lois.

GASTON DOUMERGUE.Par le Président de la République :Le Ministre des colonies,Léon PERRIER.
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